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FORMATION CONTINUE - NIVEAU 4 ET 5 

Directeur technique de club 

DEVIS / PROGRAMME - 2025/2026 

Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football 

Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 

Volume Horaire : 16 heures 
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 ▪ Responsable technique de club amateur

▪ Entraîneur général de club amateur
▪ Entraîneur d'une équipe de niveau régional
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• Identifier les compétences clés et les missions exercées par un directeur technique

• Développer et manager le projet sportif du club
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation être titulaire du diplôme d’entraineur de 

football de Niveau 5 (UEFA A BEF) ou Niveau 4 (UEFA B BMF) 
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1. La fonction de directeur technique :

o Identifier le profil et les missions du directeur technique

2. Le projet club :

o Développer le projet sportif

3. Proposer des progressions pédagogiques

o Débriefer, manager et réaliser des feedbacks constructifs

4. Les problématiques du directeur techniques

o Témoignages et échanges

M
é
th

o
d

e
s
 

e
t 

S
u

p
p

o
rt

s
 

▪ Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges, travaux de groupes.
▪ Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires
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FORMATION CONTINUE - NIVEAU 4 ET 5 

Directeur technique de club 
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Une attestation de formation sera délivrée au terme de la session. 
Elle répond aux exigences de formation continue des entraîneurs dans le cadre de l'application du 
Statut des Educateurs et de la délivrance des licences UEFA. 
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Attention : les stagiaires sont tenus de pratiquer lors des séances pédagogiques de terrain et doivent 

donc se munir de leurs équipements sportifs.  

Programme : 

Horaires 1er jour 2è jour 

8h30 - 9h Accueil - Présentation de la formation – Inclusion Apports formateurs 

9h - 9h30 
La fonction de directeur technique Témoignage d'un directeur technique de club amateur 

9h30 - 10h 

10h - 10h30 Pause 

10h30 - 11h 
Au cœur du projet club Séance cadre 

11h - 12h30 

12h30 -14h30 Déjeuner 

14h30 - 15h 

Séance stagiaire 

Des procédés de référence évolutif 
Bilan Terrain - Synthèse thématique 15h - 15h30 

15h30 - 16h 

16h30 - 17h Pause 

17h - 17h30 
Retour sur la séance 

Politique Technique Nationale 

BILAN  17h30 - 18h30 

19h30 DINER 


